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Soutenir les nombreux jeunes ayant

une orientation sociale à contribuer de

manière significative à la société et à

faire preuve de solidarité, les aider à

acquérir une expérience inestimable et

à répondre à des besoins non satisfaits

dans la société européenne sous la

forme d’un corps de citoyens et

d’organisations partageant les

mêmes valeurs et désireux de devenir

des acteurs de changement positif.

Discours sur l'état de l'Union 2016

OBJECTIF



Jusqu'en 2018, le Corps 
était soutenu par 8 
programmes de 
financement de l'UE (l'un
d'eux Erasmus+ avec le 
service volontaire
européen)
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Depuis octobre 2018, il
dispose d'une base 
juridique et d'un 
financement propres

Date limite pour 
candidatures (1er appel à 
propositions dans le 
cadre de la nouvelle base 
juridique)
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Attribution de premières 
subventions et début des 
projets (dans le cadre de la 
nouvelle base juridique)
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février
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Février
2019

1ère date limite pour 
candidatures (appel à 
propositions 2019), 
évaluation en cours

La prochaine date 
limite pour 
candidatures ….!

30 avril

2019



Qui? 
Les jeunes (18-30 ans) et les 
organisations

Quoi? 
Volontariat, stage ou emploi

Pourquoi? 
Répondre à des défis de société

Offrir aux jeunes l'occasion
d'apprendre et de se former

Combien?
Plus de 100 000 places avant 2020

Un budget de 375,6 millions d'euros
pour la période 2018-2020

LE CORPS 
EUROPÉEN DE 
SOLIDARITÉ EN 
BREF …



SITUATION ACTUELLE I

120 000 jeunes sont inscrits…..

LX:186



SITUATION ACTUELLE II

13 700 jeunes ont déjà pu commencer leurs activités…..

LX: 46

378
20815310958

221
85

301

118

1316
1148

402
304

8 54

2258

233

5

223

46
150

31
144

34

436

693

373

151
225

2150

53

1339

226

0

500

1000

1500

2000

2500



QUELLES ACTIONS?

Volontariat

Stages et emplois

Projets de solidarité



Le volontariat individuel permet aux
jeunes de participer au travail
quotidien d'organisations pour 2 à 12
mois (dans certains cas à partir de 2
semaines) à l'étranger ou dans leur
pays de résidence.

Les équipes de volontaires sont des
groupes de 10 à 40 jeunes d'au moins
deux pays effectuant des missions de
volontariat sur une période plus courte
(entre 2 semaines et 2 mois).

Logement, nourriture, argent de poche
et transports des participants vers et
depuis leur lieu de volontariat sont pris
en charge.

Volontariat



Stages et emplois

Les stages comptent comme une

pratique professionnelle à plein temps

et durent entre 2 et 6 mois

(renouvelables une fois) dans

l'organisation responsable du stage à

l'étranger ou dans le pays de

résidence du participant.

Les emplois sont à plein temps et

durent entre 3 et 12 mois à

l'étranger ou dans le pays de

résidence du participant. Ils sont

rémunérés par l'organisation qui

emploie le participant.

Les coûts de transport des participants

vers et depuis leur lieu de stage ou

d'emploi sont pris en charge. Si les

participants voyagent à l'étranger, ils

reçoivent une petite indemnité les

aidant à s'installer.



Projets de solidarité

Les projets de solidarité sont

lancés, développés et mis en oeuvre

par au moins cinq jeunes

souhaitant opérer un changement

positif dans leur communauté locale

ayant une réelle valeur ajoutée

européenne pour une période de 2 à

12 mois.

L'un des participants joue le rôle de

représentant légal du groupe et

dépose la demande (sauf si une

organisation participe au nom du

groupe). Tous les participants doivent

être enregistrés dans la base de

données du Corps européen de

solidarité.



LABEL QUALITÉ

 Prérequis pour les organisations qui 
proposent des activités de volontariat, 
des stages ou des emplois

 Nécessaire pour garantir la capacité des 
organisations à respecter les normes de 
qualité et les objectifs du Corps

 Il n'est pas lié automatiquement à une
subvention

 Les organisations peuvent demander le 
label en continu via les agences
nationales (ou via EACEA dans le cas
d'organisations à dimension 
européenne)

 Le label n'est pas nécessaire pour les 
projets de solidarité



QUALITÉ et 
MESURES D'AIDE

Le Corps offre une série de services 
d'aide aux participants et aux 
organisations: 

 Formation générale en ligne
 Soutien linguistique
 Cycle de formation et d'évaluation
 Parrainage
 Reconnaissance des 

apprentissages/acquis
 Assurance
 Certificat de participation
 Portail du Corps européen de 

solidarité



PORTÉE 
GÉOGRAPHIQUE

Les activités de volontariat concernent:

• Les États membres de l'UE
• Macédoine de Nord et la Turquie
• Le Liechtenstein, l'Islande et la Norvège
• L'Albanie, la Bosnie et Herzégovine, le 

Kosovo, le Montenegro, la Serbie
• L'Arménie, l'Azerbaidjan, le Bélarus, la 

Géorgie, la Moldavie, l'Ukraine
• L'Algérie, l'Égypte, Israël, la Jordanie, le 

Liban, la Libye, le Maroc, la Palestine, la 
Syrie, la Tunisie

• La Fédération de Russie ….pour 
l'instant, seulement les organisations 
des États membres de l'UE et de la 
Turquie peuvent déposer les demandes
de subventions

Les stages et les emplois, et lles
projets de solidarité, concernent
uniquement les États membres de l'UE.



Les projets peuvent concerner une vaste

gamme de sujets tels que:

Éducation, santé, jeunesse, assistance

sociale et bien-être, soutien et intégration

des migrants et réfugiés, protection de

l'environnement et de la nature,

prévention des catastrophes,

développement rural et autres

SOLIDARITÉ



ATTRIBUTION DES FINANCEMENTS

Organisations 
participantes ayant
obtenu le label de  

qualité (sauf pour les 
projets de solidarité)

Gérée par les agences
nationales et EACEA

Création de 
projets, 

soutien et 
accueil de 

jeunes



Les jeunes (de 17 à 30 ans) s'inscrivent

dans la base de données du Corps européen

de solidarité et sont sélectionnés par les

organisations pour participer à des projets.

Ils peuvent commencer un projet dès qu'ils

ont atteint l'âge de 18 ans.

Les organisations disposant d'un label de

qualité (et accréditées par le Corps

européen de solidarité) sélectionnent les

jeunes dans la base de données pour

participer à leurs projets.

FONCTIONNEMENT 
PRATIQUE



PLUS D'INFORMATIONS

S'inscrire au Corps européen de solidarité:

europa.eu/solidarity-corps

Pour le guide du Corps européen de solidarité et si vous êtes une

organisation ou un groupe de jeunes et voulez demander un 

financement (pour les projets de solidarité):

ec.europa.eu/youth/solidarity-corps

Contacter l'agence nationale Erasmus+ dans votre pays:

Anefore asbl (https://www.anefore.lu/)

https://ec.europa.eu/youth/solidarity-corps

